
SALLE MULTIFONCTION  -  TARIFS DE LOCATION  A LA JOURNEE POUR MARIAGES, REPAS DE FAMILLE OU AUTRES
  APPLICABLES AU 1ER JANVIER 2026

Délibération séance du …

Vendredi-Samedi-Dimanche, jours fériés et veilles de jours fériés : Tarif à la journée

I II III IV

886,00         1 487,00       1758,00

619,00         1 216,00       1486,00

715,00         1 190,00       1341,00

509,00         947,00          1096,00

377,00         574,00          677,00

254,00         439,00          540,00

248,00         2,00             

210,00         269,00*(2) 304,00*(2)

Les autres jours : Tarif à la journée

I II III IV

750,00         1 081,00       1351,00

545,00         947,00          1081,00

613,00         947,00          1081,00

406,00         677,00          812,00

299,00         541,00          610,00

207,00         337,00          404,00

269,00          269,00

184,00*(2) 204,00*(2) 268,00*(2)

La location est fixée à 150,00 € pour les comités d'entreprises dont l'entreprise est basée à Chaumes-en-Retz.

La location est fixée à 150,00 € pour les réunions des Etablissements Publics dès la 1ère utilisation, hors réunions publiques concernant la commune - Annulation non remboursable.

*(1) - pour les associations : mise à disposition gratuitement une fois par an  pour une manifastation à but lucratif et le repas annuel se déroulant du vendredi soir au lundi matin et les veilles et jours fériés.

        - pour les autres manifestations à but lucratif : 2ème utilisation -50% du tarif de la colonne I, 3ème utilisation -25% du tarif de la colonne I.

*(2) uniquement pour vin d'honneur (la durée de location est de 4H maximum).

Cat

I

II

III

IV

Forfait 2 jours consécutifs : 2ème jour tarification à 50% du montant de la réservation initiale dans la même salle.

Décoration la veille : salle à partir de 14H00, tarification à 25% du montant de la réservation initiale dans la même salle.

 Des arrhes représentant 30% du montant de la redevance seront encaissées à la réservation, par émission de somme à payer.

La caution de 3 000,00 € sera exigée par avis de somme à payer. En cas de préjudice, une partie ou la totalité de la caution sera encaissée.

Désignation

Particuliers résidant dans la commune (Pour les mariages, ce tarif s'applique exclusivement aux mariés et aux parents des mariés au 1
er

 degré) et entreprises communales pour les manifestations à but non 

lucratif.

Associations communales et les comités d'entreprise imposés à CHAUMES-EN-RETZ.

Hall seul

Petite salle avec hall uniquement pour une réunion

 * (1) 

Grande salle avec hall et cuisine

Grande salle avec hall 

Petite salle avec hall et cuisine

Type de salle

Salle entière (grande salle + petite salle) avec hall et cuisine

Salle entière (grande salle + petite salle) avec hall 

Petite salle avec hall 

Salle entière (grande salle + petite salle) avec hall et cuisine

Petite salle avec hall 

Hall seul

Particuliers résidant hors commune - Les associations extérieures - Les comités d'entreprise et syndicats extérieurs.

Sociétés commerciales ou professionnelles hors commune, pour les manifestations à but non lucratif. Les autres utilisateurs non cités précédemment sauf les partis politiques.

Les partis politiques paient 50% du tarif de la catégorie I.

Type de salle

Salle entière (grande salle + petite salle) avec hall 

Grande salle avec hall et cuisine

Grande salle avec hall 

Hall et cuisine

* (1)
Petite salle avec hall et cuisine


